
PROGRAMMES OPERATIONNELS FRUITS ET LEGUMES 
DATE : 27/02/2020 

 

OBJET :  

� Mesure 4.18 : Etudes de marché, publicité et promotion (Fusion des mesures 4.18, 4.19, 

4.20, 4.21 et 4.25) 

 

Demande des professionnels : 

 

Les professionnels s’interrogent sur les raisons de l’inéligibilité des « goodies » en mesure  4.18 (ex : 

4.19, 4.20, 4.21 et 4.25). 

 

Extrait de l’annexe W 2019 de la stratégie nationale :  

 
 

Réponse de FranceAgriMer (UPO) : 

 

Mesure 4.18 :  
 
Dans la mesure 4.18, la liste des supports d’impression (dépenses inéligibles) est complétée par les 

goodies. Ne sont retenus que les frais d’impression. En effet, les goodies, au même titre que les 

emballages et les étiquettes, sont bien des supports d’impression (Cf. Compte rendu du Groupe de 

Travail du 26 septembre 2019). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
FAQ consultable ici : https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Organisation-commune-
des-marches-et-aides-europeennes/OCM-Fruits-et-legumes/Programmes-Operationnels-PO/OCM-F-L-Fiches-
question-reponse 


